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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-57512

Département(s) de publication : 75, 51
 Annonce n° 26-57512

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-53901
02/06/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre des Monuments NationauxNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. BONNE CédricCorrespondant :  , Responsable du pôle achat public

 rue Saint-Antoine  Adresse :  62 rue , 75004 PARIS
Coordonnées :

 Courriel : cedric.bonne@monuments-nationaux.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

Mission de maîtrise d’œuvre pour l’étude historique et technique et le projet d’Objet du marché : 
aménagement paysager et végétal des trois cours du Palais du Tau à Reims (51)
Type de marché de fournitures :

71420000CPV - Objet principal : 
 2 Place du Cardinal Luçon  Lieu d'exécution :  Palais du Tau 2 Place du Cardinal Luçon , 51100 Reims
 *****Lieu de livraison :  ** ** 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Section 10 - Conditions de délai"Dans la rubrique 

"Délai minimum de validité des offres : 6 jours à compter de la date limite de Au lieu de : 
réception des offres" "Délai minimum de validité des offres : 6 mois à compter de la date , lire : 
limite de réception des offres"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57512
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11/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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